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Fédération Européenne du Cheval de Trait 
pour la promotion de son Utilisation (association sans but lucratif) 

 
FECTU a.s.b.l. 

 
Statuts 

 
Le 1er novembre 2003 , les associations 
 
Interessengemeinschaft Zugpferde e.V., association régie par la loi allemande, avec siège à Hennef-Uckerath, 
Altenkirchener Straße 3,(Allemagne) 
représentée par Monsieur Dr. Reinhard Scharnhölz et Monsieur Friedrich Burgath 
Skogshästen, Föreningen för Körning med Häst, association régie par la loi suédoise, avec siège à Kulturens 
Östarp, S-270 35 Sverige (Suède) 
représentée par Madame Jenny Göransson, paraissant à l’assemblée générale à la suite d’une procuration donnée 
à Monsieur  Reinhard Scharnhölz.  
Traits de Génie, association régie par la loi française du 1er juillet 1901, avec siège à Amiens Cedex 3, 19bis rue 
Alexandre Dumas (France) représentée par Monsieur Jean-Philippe Andrieu. 
Hippotese, association régie par la loi française du 1er juillet 1901, avec siège à Levier, 2 place de l’église, 
Villers sous Chalamont (France) représentée par Monsieur Michel Schnoebelen 
Comité Européen des Chevaux de Débardage a.s.b.l., association régie par la loi belge du 27 juin 1921 sur les 
associations sans but lucratif avec siège à Libramont, 50 rue des Aubépines (Belgique) représenté par Monsieur 
Jean-Claude Louis 
Jut en Aer vzw, association régie par la loi belge du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif,avec siège 
à Berkendreef 33, Wuustwezel (Belgique) 
représentée par Monsieur Willy Mertens 
International Draft Animal Consultants a.s.b.l. association régie par la loi belge du 27 juin 1921 sur les 
associations sans but lucratif, avec siège à  Diepensteyn,1 B-1840 Steenhuffel , représentée par Monsieur Charlie 
Pinney 
 
lesquelles comparant ont déclaré fonder entre elles et toutes celles qui par la suite adhèrent aux présents statuts et 
sont admises dans l’association, une association sans but lucratif régie par les présents statuts. 
 
Article 1. Nom, statut légal 
 
1.1. L’Association sans but lucratif porte le nom de: FECTU (Fédération européenne du cheval de trait pour la 

promotion de son utilisation) association sans but lucratif 
 
1.2. FECTU, ci-après dénommée “l’association”, est une association sans but lucratif régie par la loi 

luxembourgeoise du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations, telle qu’elle a été modifiée.  
 
Article 2. Siége social 
 
2.1. Le siège social de FECTU se situe au Grand-Duché de Luxembourg à l’adresse à désigner par l’assemblée 
       générale. Elle est inscrite au  Registre des associations du Luxembourg.  
 
Article 3. Durée 
 
3.1. La durée de l’association FECTU  est illimitée. 
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Article 4. Buts de l’association 
 
 Cette association a pour objet d’encourager la coopération des organisations qui s’engagent en Europe  pour  la 
défense et l’utilisation des chevaux  et autres animaux de trait, de représenter dans le cadre des statuts l’ensemble 
des organisations membres, de promouvoir et de défendre leurs intérêts  communs dans le respect de l’autonomie 
et des particularités de chaque association membre. 
Elle participera ainsi à la  sauvegarde d’un patrimoine européen et à la  promotion de méthodes de travail et 
d’activités de loisir respectueuses de l’animal, de l’homme et de son environnement.  
Elle appuie toutes les initiatives des associations membres qui cherchent à promouvoir et à rendre plus efficace  
l’utilisation des animaux de trait et à garantir voire améliorer le bien-être de ces derniers. 
 
 
Article 5. Membres 
 
5.1. L’association est composée d’au moins trois membres. 
     
5.2  Les membres de FECTU ne peuvent être que des associations. 
 
5.3  Ne peuvent devenir membres effectifs que les personnes juridiques légalement constituées dont les statuts 

sont  déposés dans leur pays d’origine. Le conseil d’administration décide de la demande d’adhésion écrite 
qui est adressée au président de FECTU   et qui doit inclure  les statuts (version originale et traduction 
allemande, anglaise ou française) ainsi qu’une liste  actualisée des membres du  bureau  de l’association 
demandeuse.  

 
5.4   Le droit d’adhésion est fixé par l’assemblée générale et ne pourra dépasser 1.000 euros. 
 
5.5  La qualité de membre se perd par: 
 
• La démission écrite et expresse adressée au conseil d’administration.   
• La démission tacite. Est considéré comme telle le non-paiement de la cotisation trois mois après avoir reçu 

une lettre de mise en demeure recommandée.  
• L’exclusion en cas de préjudice causé à l’association. Est considérée comme tel toute activité ou attitude 

contraire aux présents statuts ou jetant le discrédit sur l’association. L’exclusion est proposée à l’assemblée 
générale par le conseil d’administration . L’intéressé est invité préalablement à fournir des explications au 
comité et à l’assemblée générale. La proposition d’exclusion doit être justifiée par écrit et communiquée à 
l’intéressé par lettre de convocation recommandée. Celui-ci peut demander la révision de l’exclusion dans 
un délai d’un mois à partir de la réception de cette lettre. Dans ce cas l’assemblée générale décide avec  2/3 
des voix.  

 
5.6  L’association qui a perdu la qualité de membre n’a aucun droit sur le fonds social de l’association FECTU. 
 
 
Article 6. Organes 
 
Les organes de l’association sont l’Assemblée Générale et le Conseil d’Administration. 
 
Article 7. L’Assemblée générale 
 
7.1 L’Assemblée générale comprend tous les membres de FECTU représentés chacun par un délégué et se réunit 

une fois chaque année et cela  avant le 31 mars. Une invitation écrite avec l’ordre du jour décidé par le 
conseil d’administration est adressée aux membres par le président au moins un mois avant la date de la 
réunion. Le président en service devra avoir été informé par chaque association membre trois jours avant la 
réunion de l’identité de la personne déléguée porteur de la voix de l’association membre et qui représentera 
celle-ci à l’assemblée générale. 

 
7.2 L’Assemblée générale est présidée par le président ou son représentant. 
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7.3 Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par décision du conseil d’administration ou sur 
demande d’un cinquième des membres. Cette demande doit exposer les motifs et l’objet de l’assemblée 
visée. L’invitation se fera de la même façon que pour une assemblée générale ordinaire. 

Article 8. Les droits de l’Assemblée Générale 
 
 L’assemblée générale a les droits suivants: 

• L’élection du conseil d’administration 
• L’approbation du bilan de l’exercice écoulé exposé par le conseil d’administration et la décharge de 

celui-ci 
• L’approbation du budget prévisionnel pour l’exercice suivant. 
• La désignation des réviseurs de caisse 
• La fixation du montant de la cotisation  
• La modification des statuts. 
• Le transfert du siège de l’association. 
• La décision au sujet de l’exclusion définitive d’un membre  
• La dissolution et la liquidation de FECTU.  

 
Article 9. Les votes de l’Assemblée Générale 
 
9.1    A l’Assemblée générale chaque membre à jour de sa cotisation dispose d’une voix.  
 
9.2    L’Assemblée décide à la majorité simple des voix. 
 
9.3  L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l’objet de  
         celles-ci est spécialement indiqué dans la convocation et si l’assemblée réunit personnellement ou par  
         procuration les 2/3 des membres. Aucune modification des statuts ne peut être adoptée si elle ne rassemble  
        pas la majorité des 2/3 des voix.  Si les 2/3 des membres ne sont pas présents ou représentés, une seconde  
        assemblée générale extraordinaire pourra délibérer sur les modifications des statuts selon l’article 8 de la  
        loi du 21avril 1928. 
 
9.4  Les élections et les votes sont secrets à moins que l’assemblée générale n’en décide autrement. 
 
9.5   Chaque membre ne peut  représenter par procuration qu’un seul membre. 
 
9.6    Les décisions de l’assemblée générale font l’objet d’un protocole écrit qui doit être signé par le président  
         de l’assemblée et par un autre membre du conseil d’administration.  
 
Article 10. Engagement 
 
            L’association est valablement engagée par la signature conjointe du président et d’un autre membre du  
            conseil d’administration. 
 
 
 Article 11. Le Conseil d’administration 
 
11.1  Le conseil d’administration est composé de trois à quinze membres: le président, le vice-président ,  
         le trésorier et les autres membres. Les membres du conseil d’administration  doivent être des personnes 
        qui sont membres  d’une association membre. Le nombre exact des membres du conseil d’administration 
         sera déterminé par l’assemblée générale ordinaire pour les prochaines élections. 
 
11.2 Les membres du conseil d’administration sont élus par l’assemblée générale pour un mandat de trois ans. 

Par dérogation à ce qui précède et à titre transitoire le premier conseil d’administration sera composé de 
sept membres avec mandat pour les trois premiers exercices.   

 
11.3  Les membres du conseil d’administration sont rééligibles. 
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11.4   Le conseil d’administration élit parmi ses membres le président et le vice-président  et un trésorier. Il peut  
          nommer un secrétaire . 
 
11.5    Le conseil d’administration est convoqué par le président qui envoie une invitation écrite avec ordre du 
          jour au moins trois semaines avant la date de la réunion chaque fois que les affaires de FECTU ou la  
          majorité des membres du conseil le demandent et au moins une fois par an.  
 
11.6   Le conseil d’administration ne peut prendre des décisions que si plus de la moitié de ses membres sont   
         présents en personne ou par procuration écrite et signée. Aucun membre du conseil ne peut représenter plus  
        qu’un autre membre par procuration. Les décisions sont prises par majorité des voix, en cas d’égalité des 
        voix celle du président est décisive. 
 
 
Article 12. Le président 
 
          Le président est chargé d’exécuter les décisions du conseil et d’assurer le bon fonctionnement de  
          l’association qu’il représente en justice et dans les actes de la vie civile. Il est le porte-parole de  
          l’association, fonction pour laquelle il peut déléguer ses pouvoirs à un des membres du conseil  
         d’administration. 
 
Article 13. Devoirs et droits du conseil d’administration  
 
13.1  Le conseil d’administration gère les affaires courantes de FECTU destinées à servir l’objet visé à 
          l’article 4. 
 
13.2   Il a en particulier les devoirs et les droits suivants: 
 

• La préparation et la convocation de l’assemblée générale. 
• La réalisation des décisions de l’assemblée générale. 
• Le développement des lignes directrices et  l’orientation des initiatives 
• La décision concernant les demandes d’adhésion des nouveaux membres 
• La présentation d’un budget prévisionnel 
• La présentation d’un bilan de l’exercice écoulé 
• La représentation de FECTU. 
 

13.3   Les décisions et les résultats des élections au conseil d’administration sont consignés par écrit. Le 
           protocole doit être agréé par le conseil à la fin de la réunion.  

Article 14. Ressources et cotisation 
 
14.1   Les ressources de l’association se composent des cotisations des membres, des paiements du droit  
           d’adhésion, des subventions, des dons et de toutes autres  ressources qui ne sont pas interdites par la loi. 
 
14.2  Le montant de la cotisation annuelle est fixé par l’assemblée générale et ne pourra dépasser la somme de 
         1.000 euros. 
 
Article 15. L’exercice 
 
15.1   L’exercice correspond à l’année civile. 
 
15.2  Exceptionellement le 1er exercice commence au 1.11. 2003 et se termine au 31.12.2004. 
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Article 16. Dissolution et liquidation 
 
16.1  L’assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de l’association que si les 2/3 de ses membres sont  
           présents ou représentés par procuration. Si cette condition n’est pas remplie, il pourra être convoqué une 
          seconde réunion qui délibérera valablement quel que soit le nombre des membres présents. La dissolution 
          ne sera admise que si elle est votée à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 
 
16.2 L’actif est dévolu à une ou des associations ayant un objet analogue à celui de FECTU. 
 
 
 
Munshausen (Luxembourg), le 1er novembre 2003 
 
 
pour Interessengemeinschaft Zugpferde e.V.            pour  Skogshästen, Föreningen för Körning med Häst  
                                                                                       pour Madame Göransson par procuration 
 
 
pour Traits de Génie                                                         pour  Hippotese  
 
 
 
pour Comité Européen des Chevaux de Débardage a.s.b.l.                      pour Jut en Aer  vzw 
 
 
pour International Draft Animal Consultants a.s.b.l. 
 
 
 
Assemblée générale extraordinaire 
 
Les statuts de l’association ayant été arrêtés, les membres fondateurs représentant l’intégralité des membres de 
l’association et se considérant comme dûment convoqués, déclarent se réunir à l’instant en assemblée générale et 
prennent à l’unanimité des voix les résolutions suivantes: 
 
1.  Sont élus comme membres du conseil d’administration: 
 
 
Willy Mertens,  membre de l’association Jut en Aer vzw 
Luc Delas, membre de l’association Traits de Génie 
Marc Mousny,  membre de l’association Comité Européen de Chevaux de Débardage a.s.b.l. 
Jenny Göransson,  membre de l’association Skogshästen, Föreningen för Körning med Häst 
Jean-Louis Cannelle,  membre de l’association Hippotese 
Pit Schlechter,  membre de l’association International Draft Animal Consultants a.s.b.l. 
Dr. Reinhard Scharnhölz,  membre de l’association Interessengemeinschaft Zugpferde e.V. 
 
2. L’association aura son siège à  L-7475 Schoos, 9 rue principale 
 
3. Le droit d’adhésion est fixé à 150 euros 
 
 
 
certifié conforme                                                                         Munshausen, le 1er novembre 2003 
 
 
Pit Schlechter, président de l’association                 
 
 
 
Willy Mertens, membre du conseil d’administration  


